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Direction-Adm inistration :
D E  L A  V I L L E  DE
STŒ O U D Mairie de Saint)-Cloud

Paraissant tous les mois

L a  M a i s o n  de la  J eunesse
En ce qui concerne la Maison de la Jeunesse, installée dans le même immeuble que celui de 

l ’Education Populaire, 26, rue Dailly, il nous paraît nécessaire de faire le point.
Quand la M unicipalité actuelle fut appelée à la Mairie par la confiance des électeurs, elle trouva 

une Maison de la Jeunesse q u ’avait créée la Municipalité précédente.
Cette Maison, installée au 114, boulevard de la République, dans une villa particulière qui avait 

été préalablement occupée par les Allemands, était mise à la disposition des différents groupes de jeunes 
gens et de jeunes filles de Saint-Cloud, de toutes tendances et opinions, et plusieurs fêtes ainsi que des 
manifestations théâtrales ou artistiques s’y étaient déroulées.

Tout en reconnaissant l ’utilité qu ’il pouvait y avoir de permettre entre jeunes des contacts qui 
ne pouvaient que les habituer à mieux se Connaître, à se comprendre, la nouvelle Municipalité ne pou
vait pas ne pas ten ir compte des réclamations et des griefs de certaines familles qui se plaignaient de 
l ’inexistence dans la Maison d ’une direction ferme et sûre. On parlait de certains incidents regrettables 
entre jeunes gens et jeunes filles (?)

Dans un autre ordre d ’idées, des dépenses avaient été engagées pour des fêtes ou des réjouis
sances qui s’étaient avérées déficitaires et il était difficile de trouver le ou les responsables. De plus, non 
seulement la Maison était laissée sans aucun entretien, mais les différents locaux étaient dans un état 
lamentable. Il ne pouvait guère en être autrem ent puisqu’aucune responsabilité ne se sentait sérieuse
ment engagée.

Devant cet état de choses, le Conseil Municipal décida de transférer la Maison de la Jeunesse 
dans les locaux de la Maison de l ’Education Populaire, 26, rue Dailly, afin de faire bénéficier cette 
Maison de la Jeunesse de la compétence et du dévouement du Directeur de la Maison de I Education 
Populaire. C’est ainsi que le Conseil Municipal fixa les termes d ’un règlement que publia le Bulletin  
Municipal de janvier 1946. Mais ce règlement ne devait pas donner entière satisfaction aux jeunes. Des 
conversations s’engagèrent alors entre la M unicipalité et les délégués des différents groupements, et 
il fu t décidé que les jeunes présenteraient eux-mêmes leurs desiderata sous la forme d un projet de 
statut.

Celui-ci fu t remis à la Mairie, en avril 1946 et soumis au Conseil Municipal qui l ’examina et en 
approuva le principe, sauf quelques modifications portant sur certaines conditions d ’adhésion et sur la 
nomination du Directeur, ainsi que sur la fixation des appointements de celui-ci. Le Conseil Municipal 
estimait en effet que si l ’organisation pouvait être laissée à l ’initiative des jeunes eux-mêmes, le Direc
teur étant par ses fonctions à la Maison de l ’Education Populaire considéré comme fonctionnaire m uni
cipal, sa désignation, de même que la fixation de ses appointements étaient affaire strictement municipale.

Par lettre en date du 31 .mai, les observations du Conseil Municipal furent portées à la connais
sance du représentant des jeunes. Le 9 juillet, aucune réponse de celui-ci n ’étant parvenue à la Mairie,



une lettre de rappel lui fu t adressée. Le 11 juillet, il fit connaître que notre prem ière lettre ne lui était 
pas parvenue et en demandait duplicata, ce qui fu t fait immédiatement.

Quelque temps après, le représentant des jeunes indiquait verbalement à la M unicipalité que les 
modifications du statut demandées par le Conseil M unicipal étaient acceptées. Il n ’y avait donc plus 
q u ’à réaliser, c’est-à-dire constituer le conseil de maison, établir le règlement in térieur, déclarer l ’Asso
ciation, conformément aux dispositions de la loi de 1901, etc...

Or, rien ne fu t fait. Et depuis le mois de septembre dernier, date à laquelle l ’accord du rep ré
sentant des jeunes fu t donné, les délégués des groupements de jeunes n ’ont pas manifesté le désir de 
m ettre en œuvre le statut q u ’ils ont eux-mêmes établis. Mais le temps a passé et, sans attendre davantage, 
les divers groupements de jeunes, qui ont de bonnes raisons pour ne pas être formalistes, ont depuis 
longtemps déjà demandé individuellement que des locaux leur soient affectés dans l ’immeuble de la rue 
Dailly. j,  i

Dans toute la mesure du possible, la M unicipalité a été heureuse de leur donner satisfaction. 
C’est ainsi que les groupements, suivants ont maintenant leur bureau et leur permanence rue Dailly :

— U. J. R. F ., divisée en jeunes hommes et jeunes filles venant à tour de rôle.
—  Jeunesse Socialiste.
— Auberges de la Jeunesse.
—  J. O. C. du Val-d’Or.
—- Jeunes du Club Cycliste.
— Eclaireurs de France.
— Cercle Culturel et Social Protestant.
— Groupe de danse rythm ique des Ecoles Communales.

Groupements qui vont avoir prochainement un bureau :
Les Secouristes, la J. O. C. de Saint-Cloud, les Scouts de France.

Groupements sans bureau, mais qui fréquentent la Maison :
— Lycéens et Lycéennes de Saint-Cloud.
—- Jeunesse protestante.

Tous ces groupements ont entière facilité pour réaliser leurs activités propres dans la mesure où
cela ne cause aucune gêne aux voisins. Ils disposent, quand ils le désirent, de la salle de théâtre et
plusieurs d entre eux ont déjà donné des speetacles et aussi des bals.

Dimanche, 2 mars, il y avait dans cette Maison, deux bals, organisés par différents groupes de
jeunes.

Très prochainement, les Mouvements de Jeunesse Protestante donneront, dans cette Maison, une 
représentation théâtrale.

En plus des groupes constitués, des équipes indépendantes ont bénéficié d ’une formation artis
tique, grâce au dévouement bénévole d ’un artiste de talent, M . Yves M a r t e l , et ont offert au public 
des spectacles fort intéressants. '■ -

Nous signalerons, en passant, l ’activité des jeunes qui se sont dépensés sans compter pour monter 
deux charmantes opérettes : Le Pays d u  Sourire, en avril 1946 et tout dernièrement, Les Cloches de 
Corneville.

Ce sont environ 200 jeunes gens et jeunes filles qui fréquentent la Maison de la  Jeunesse, faisant 
pratiquem ent triom pher une formule qui consacre la liberté et l ’indépendance de chaque groupement. 
A noter que ce chiffre est notablement plus élevé si l ’on tient compte de certaines réunions, tels que 
les bals dont il vient d ’être parlé.

Devant cette situation de fait, le Conseil Municipal à  été amené à reconsidérer le problème de 
la Maison de la Jeunesse. ' •<r ,

Il affirme à nouveau l ’intérêt q u ’il porte aux groupements des jeunes de Saint-Cloud et le désir 
qu il a de leur donner des possibilités pour l ’exercice de leurs différentes activités. I l  constate, d ’autre 
part, la forme q u ’a prise spontanément et tout naturellem ent la Maison de la Jeunesse, par suite de sa 
fréquentation par des jeunes en dehors de toute organisation d ’ensemble et sans qu ’il ait été nécessaire



de constituer, comme il avait été, prévu au début, une société particulière réunissant, suivant la loi de 
1901, les différents groupes. Il a donc décidé que la situation actuelle serait rendue définitive, la 
Maison de la Jeunesse constituant dorénavant un organisme municipal mis à  la disposition des jeunes 
de Saint-Cloud. Pendant toute l ’année écoulée, cette formule a fait la preuve de son efficacité et l ’action 
du directeur, M. C h a v e g r a n d , a montré q u ’il était possible de faire une maison accueillante à  tous 
les jeunes, dans le respect total de l ’orientation et de l ’action de chaque groupement.

Nous conserverons à cette Maison de la Jeunesse son caractère de lieu de rencontre entre les 
jeunes de notre ville, pour faciliter leurs travaux d ’études et de formation dans leur groupe respectif et 
suivant les méthodes q u ’ils estiment les meilleures, et nous ne nous immiscerons pas dans leurs acti
vités particulières.

Nous espérons que les jeunes gens et jeunes filles qui fréquentent cette Maison, et qui ont été 
à même d ’en apprécier les bienfaits, com prendront les raisons qui ont amené le Conseil Municipal à 
reconsidérer la question et à la traiter différemment de celle qui avait été prévue lors du transfert de 
la maison du 114, boulevard de la République et continueront à lui accorder leur confiance.

Tout récemment, la question B est posée de savoir s’il y avait lieu d ’ouvrir la Maison à  des 
groupes d ’enfants. Le Conseil Municipal estime que la Maison des Jeunes ne peut convenir q u ’à des 
jeunes gens ou jeunes filles ayant dépassé l ’âge scolaire. Il est, en effet, possible de demander à  ces 
jeunes de respecter les locaux mis à  leur disposition par la ville et il y a tout lieu d ’espérer q u ’ils ne 
feront aucun dégât volontaire et apporteront, au contraire, tous leurs soins à  m aintenir en bon état les 
locaux qui leur sont confiés.

Si bien disposés que puissent être les enfants, on ne peut leur demander autant de soin et il est 
à craindre que des détériorations soient commises malgré une surveillance dont ils pourraient être l ’objet.

D ’ailleurs, s’il nous fallait admettre tous les enfants de Saint-Cloud, même en ne comptant que 
ceux rattachés à  un groupe ou à  un patronage, la Maison serait nettement insuffisante.

Ce qui ne veut pas dire que la Municipalité se désintéresse des enfants. Ainsi q u ’il a été indiqué 
dans le dernier numéro du Bulletin M unicipal,' des séances de cinéma seront organisées dans cette 
Maison, le jeudi, pour les enfants, et nous pensons être en mesure de commencer bientôt.

En ce qui concerne la Bibliothèque Municipale, une section nouvelle qui ne comprendra que des 
livres pour les enfants, va être incessamment créée, ce qui, nous l ’espérons^ donnera satisfaction aux 
familles.

Commission d’assainissement du Marché
P ar arrêté  en  date du 18 février 1947;
M. le P réfe t de Seine-et-Oise a constitué, ainsi q u ’il 

suit, la  Commission d ’Assainissem ent du m arché en ce 
qui concerne Saint-Cloud :
—■ Le M aire, F . Chaveton, président de droit. 

Représentants d u  Conseil M unicipal :
— M. P etit M arcel, 48, avenue Clodoald, à Saint- 

Cloud.
—* M. F errand François, 5, rue D ailly, à Saint-Cloud.
— M. P ernot H enri, 1 bis, rue  Preschez, à Saint-Cloud. 
—; M. B eaufocher R aym ond, 23, rue B ucourt, à Saint-

Cloud.
— Mme Lorrain M arguerite, 76, rue de Buzenval, à 

Saint-Cloud.

Représentants des consommateurs ;
—* M. Cado B ernard , 25, rue  de la  P aix , à Saint-Cloud. 
—s M. V altel G ilbert, 51, rue H enri-R egnault, à Saint- 

Cloud;
— M me D augabel, 12, ru e  des Gaillons, Saint-Cloud. 
—■ M me Vve H afliger, 28, ru e  Royale, Saint-Cloud.
—! M me B ruley H enriette , 17, avenue de Longcham p,

Saint-Cloud.

Représentants des chefs d ’entreprises ou des p ro 
ducteurs indépendants :

— M. Masson, charcu tier, 20, rue G ounod, Saint-Cloud.
— M. Chassaigne, nouveautés, rue Royale, Saint-Cloud.
— M. H arnist, quincaillier, ru e  Royale, Saint-Cloud. 
i— M. D upré, crém ier, ru e  de l ’Eglise, Saint-Cloud.
—  M. Soyez, alim entation  générale, avenue Foch, à 
- Saint-Cloud.

Représentants des organisations syndicales et des 
' salariés :
—* M. Maloisei. Georges, 6, ru e  des Ecoles, Saint- 

Cloud.
— M. Crozatier Célestin, 25, rue A rm engaud, Saint- 

Cloud.
— M. H odan P au l, 124, rue T ahère, Saint-Cloud.

(Représentants de la C. G. T .) .
—- M. D arras Raym ond, 3, ru e  de l ’Yser, Saint-Cloud.
— M. N oël A ndré, 5, ru e  du Cottage-Picard, Saint- 

Cloud.
(Représentants de la  C. F . T . C .).

Cette Commission s’est réunie  à la  M airie, le 
27 février, à 21 heures, sous la présidence de 
M. Chaveton, M aire.



Après avoir pris connaissance des différents textes 
(décrets, arrêtés et circulaires) concernant la  baisse 
générale des p rix  et le rôle dévolu aux Commissions 
d ’assainissem ent du m arché  et après u n  échange de 
vues, la  Commission a décidé : 1° De ten ir  une p e rm a
nence à la  M airie, tous les dim anches m atin , de 9 h . 30 
à 11 h . 30, afin de recevoir les doléances des h ab itan ts ; 
2° D ’ouvrir un  registre su r lequel seront enregistrées ces 
doléances ou réclam ations.

E lle a dem andé au  M aire de voulo ir bieiS fa ire  
placer à l ’en trée  de chaque m arché, u n  panneau sur 
lequel seront indiqués les p rix  p ratiqués le  m êm e jo u r 
aux halles de Paris. ■

A ppelée ensuite à donner son avis su r les dem andes 
de magasins tém oins présentées p a r les com m erçants, 
a émis les avis suivants :

Favorable  pour l ’agrém ent des m agasins ci-après :

P o isso n n ie rs  : M. Joi.Y. 13, rue de l ’E glise; M. Le  
B o u r v e lle c ,  rue R oyale; M. D rqm er, 17, rue d e l ’Àvxe; 
M. DÉ S c h r y d e r , sur les m archés de Saint-C loud.

V olailles - Œ u fs . — M. Gaillard, ru e  de l ’Eglise.

C ré m e rie  - E p ice rie . — M. D u p ré, 16, ru e  de 
l ’Eglise.

B o u ch ers . — MM. R isc h , 5, ru e  D ailly ; J amain, 36, 
ru e  R oyale; D rieux , 9, ru e  A gathe; Couture , 35, rue 
d ’O rléans; D ardart, 4, place du  P as; T apin, 54, bou 
levard  de la  R épub lique; Lacouture, 13, ru e  G ounod; 
Gouin, 84, avenue F o ch ; L oosli, 102, ru e  de la Porte- 
Jau n e ; R ibbe, 25, ru e  des T ennerolles; Masse, 174, 
ru e  de la  P o rte -Jau n e ; A lbinet, 24, avenue B ernard- 
Palissy; R ougeaux, 82, boulevard  de la  R épub lique; 
D enis, 9, ru e  de l ’Eglise.

C h a rc u tie rs . — M. P illatte, 5, rue  R oyale; 
M. Come, 30, avenue B ernard-Palissy; M. CHRETIEN, 
75, boulevard  Sénard.

R id eau x  - T issu s  - D en te lles. —  M. T hebault, 17, 
ru e  d ’Orléans.

D éjavorable aux dem andes présentées p a r les m aga
sins à succursales m ultip les :

— G rands Econom ats Parisiens, 15, ru e  Gounod.
—; E tablissem ents N icolas, 20, ru e  de l ’Eglise.
—■ Société L aitière  A miot, 1, place d u  P as; 1, ru e  de 

l ’Y ser; 13, avenue de Longcham p.
— Société L aitière  Maggi, 10, avenue B ernard-Palissy; 

65, boulevard  de la  R épublique;
— Les Docks Rém ois (Le F am ilis tè re ), 9, ru e  du Val- 

d ’O r; 10, avenue B ernard-Palissy.
— Etablissem ents Goulet-T urpin .
—- C om ptoir F rançais, 65, boulevard  de la  R épublique.

Les dem andes des com m erçants visés ci-dessus ont 
été transm ises à M. le D irecteur D épartem ental du Con
trô le  et des Enquêtes Econom iques, à V ersailles, ch a rg é” 
d ’ém ettre  égalem ent un  avis.

Dès que ce dern ier aura  fa it connaître son avis, la 
décision concernant l ’agrém ent des m agasins-tém oins à 
Saint-Cloud sera prise p a r le  M aire. La liste de ces 
magasins sera affichée en ville et pub liée  au présent 
bu lle tin .

TAXE D ’EN LÈV EM EN T 
D ES O R D U R ES M ÉNAGÈRES

Afin de perm ettre  aux contribuables de vérifier le 
m ontan t de la  taxe d ’enlèvem ent des ordures m éna
gères, les conditions d ’établissem ent de cette  taxe sont 
exposées ci-dessous.

La taxe est calculée en m u ltip lian t le  revenu n e t ser
vant de hase à la  con tribu tion  foncière p a r  le  tau x  fixé 
pour Farinée en  cours et inscrit sur l ’avertissem ent.

Le revenu n e t, qu i figure sur les m atricés cadastrales 
déposées à la  M airie où les contribuables peuvent en 
p rend re  connaissance, a été déterm iné au cours de la 
dern iè re  révision des évaluations. I l  ne doit sub ir aucune 
m odification ju sq u ’à la  p rochaine révison des évalua
tions, sauf en cas de dém olition  p a rtie lle  ou d ’addition  
de construction.

P o u r les im m eubles exonérés de la  con tribu tion  fon
cière, m ais qu i sont néanm oins passibles de la  taxe, la 
base d ’im position  est fixée p a r  com paraison avec celle 
des im m eubles im posés à la  con tribu tion  foncière.

I l  a été constaté que, poür dem ander le rem bourse
m ent de la  taxe à leurs locataires, certains p roprié taires 
m u ltip lia ien t le  m ontan t du  loyer p a r  le taux  de la 
taxe. Ce procédé est irrégu lie r, pu isqu ’il abou tit à un 
rem boursem ent exagéré.

Lorsque l ’im m euble n ’est occupé que p ar u n  seul 
locataire , le  m ontan t du rem boursem ent à dem ander 
doit ê tre  égal au m on tan t de la  taxe calculée comme 
il est ind iqué  ci-dessus.

Lorsque p lusieurs locataires occupent l ’im m euble, le 
to ta l de la  taxe  do it ê tre  ré p a rti en tre  eux au  p ro ra ta  
du loyer payé p a r  chacun ou p ar to u t au tre  procédé 
arrêté  d ’accord en tre  le b a illeu r et les preneurs.

E xemples : 1er cas : Soit u n  im m euble com portan t 
un  revenu n e t de 5.000 francs et loué à un  seul loca
ta ire  p ou r 12.000 francs p a r  an. Le taux  applicab le  en 
1947 é tan t de 18 % , le  m o n tan t de la  taxe s’élèvera à 
5 .0 0 0 x 0 ,1 8 =  900 francs.

C’est le  rem boursem ent de ce chiffre que le  p ro p rié 
ta ire  devra dem ander à son locataire.

2° cas : Soit u n  im m euble com portan t u n  revenu net 
de 10.000 francs. Le m ontan t de la  taxe  qui le frappe 
est de : 10.000 x 18 % =  1.800 francs.

I l  est occupé p a r qua tre  locataires qui p a ien t les 
loyers suivants :

M. A ...............  4.000 »
M. B  T.    6.000 »
M. C  .............  5.000 ).
M. ü    10.000 »

T otal des loyers. . 25.000 »

Le m ontan t de la  taxe à réclam er à chaque locataire 
sera calculé comme suit :

M. A. : 1.800 X 4.000 = 288 »

25.000 »

M. B. : 1.800 x 6.000 = 432 »

” 25.000 »

M. C. : 1.800 x 5.000 = 360 »

25.000 »

M. D. : 1 .800x10.000 =  
-- --------- -̂-- ----:--- -------

720 »

25.000 »

Si le p ro p rié ta ire  occupait Un appartem en t dans 
l ’im m euble, il  devrait évaluer la  valeur locative de se»



logem ent p a r com paraison avec les autres loyers. La 
rép a rtitio n  serait ensuite effectuée comme ci-dessus.

** *

Les personnes qui désireraien t avoir des renseigne
m ents (notam m ent pour les im m eubles exonérés de la 
con tribu tion  foncière et dont les bases d ’im position ne 
figurent pas sur la  m atrice  cadastra le), peuvent s’adres
ser au C ontrôleur des C ontributions D irectes, 20, rue 
du Docteur-Desfossez (1er é tag e), tous les m ercredis et 
vendredis, de 9 heures à m idi.

ELECTIO N  DES M EM BRES
des C onseils d ’A d m in is tra tio n  des O rganes 

de  S écu rité  Sociale

Une loi du 30 octobre 1946 a prévu que les m em bres 
des Conseils d ’A dm inistration des Organismes de Sécu
rité  Sociale seraient désormais désignés p a r voie d ’élec
tion . Ces Conseils seront composés :

P o u r les 3 /4  des représentants élus des travailleurs 
relevant de la  Caisse.

P our 1 /4  des représen tan ts élus des em ployeurs.
Les adm inistra teurs sont élus dans chaque catégorie 

au scrutin  de liste  à un  to u r avec représentation 
p roportionnelle .

Le règlem ent d ’adm inistration  pub lique du 28 d é 
cem bre 1946, p ris en  application  de. la  loi précitée, confie 
aux M aires un  certain  nom bre d ’attribu tions en  ce qui 
concerne le  recensem ent des électeurs, l ’établissem ent 
des listes électorales et l ’organisation des opérations 
électorales. • \

E n  conséquence, i l  a été procédé au recensem ent 
des électeurs sous la  responsabilité des em ployeurs qui 
é ta ien t tenus de fa ire  p rend re  les im prim és nécessaires.

Nous rappelons que sont électeurs dans la  catégorie 
« travailleurs », les assurés sociaux de l ’un  ou l ’au tre  
sexe âgés de plus ,de 18 ans à la date du 15 janv ier 
1947, de nationalité  française ou é tra n g è re 'e t, dans ce 
cas, sous réserve de résider depuis deux ans au moins 
en France.

Ces mêmes dispositions sont valables pour les élec
teurs de la  catégorie « em ployeurs » qui sont tenus de 
payer des cotisations au titre  des Assurances Sociales 
pour les assurés obligatoires q u ’ils em ploient.

N aturellem ent, les électeurs de ces deux catégories 
doivent jo u ir  de leurs droits civiques e t politiques.

Une Commission adm inistrative, composée du  M aire, 
d ’u n  électeur em ployé e t d ’un  électeur travailleu r dési
gnés p ar le M aire, procédera à l ’établissem ent des listes 
électorales, à la déterm ination  des sections de vote, à 
l ’exam en des cas particuliers.

La création d ’une section de vote est obligatoire 
dans les entreprises em ployant au m oins 100 travailleurs 
eu dotées d ’tui Comité d ’E ntreprise.

Les élections aux Conseils d ’adm inistration  des 
Caisses P rim aires de Sécurité Sociale e t celles des Caisses 
d ’Allocations Fam iliales, b ien  que constituant deux opé
rations électorales différentes, auront lieu  sim ultané
m ent dans les mêmes sections de vote.

P o u r les Conseils d ’adm inistration  des Caisses d ’Àllo- 
eations Fam iliales, sont électeurs dans chaque catégorie 
d ’adm inistra teurs, les allocataires de l ’u n  ou l ’au tre  
sexe qui on t d ro it aux prestations fam iliales au titre  du 
mois précédant la  date d ’ouverture de la  procédure re la 
tive à ré tab lissem en t des listes électorales, c ’est-à-dire 
janv ier 1947.

Les prem ières élections aux Conseils des Caisses P r i 
m aires de Sécurité Sociale e t des Caisses d ’Allocations 
Fam iliales, non  agricoles, au ron t lieu  lé  24 avril 1947.

SÉC U R ITÉ SOCIALE 
Im m a tr ic u la tio n  à  l ’A ssu ran ce  V ieillesse

P a r application  des lois des 22 m ai e t 13 septem bre 
1946, toutes personnes résidant en F rance  qui ne sont 
pas p a r ailleurs assujetties à la  Sécurité Sociale en  q u a
lité  de salariées, sont obligato irem ent soumises, à dater 
du 1" janv ier 1947, à l ’Assurance Vieillesse généralisée.

Cette obligation vise notam m ent tous les travailleurs 
indépendants : em ployeurs, artisans, com m erçants,
m em bres des professions libérales, les femmes m ariées 
dem eurant au foyer e t les personnes sans profession.

Sont dispensés de dem ander leur im m atriculation  : 
les enfants à charge de leurs paren ts, les infirmes et 
incurables privés de ressources, les personnes absolu
m ent incapables d ’exercer une activité professionnelle 
quelconque, les chôm eurs com plets inscrits à u n  Office 
du travail et les personnes âgées de plus de 65 ans et 
n ’exerçant aucune activité professionnelle.

Des im prim és sont à la  disposition des intéressés, à 
la M airie, 2e B ureau.

P re s ta tio n s  M aladie
Le C entre de paiem ent de la  Sécurité Sociale est 

ouvert à V ille-d’A vray, 26, ru e  de Sèvres, de 8 h . 30 
à 16 heures, sans in te rru p tio n , sauf le  lundi. T éléphone: 
14-58.

Ce C entre sert les prestations aux assurés sociaux 
affiliés notam m ent à la  Caisse In terdépartem enta le  de 
Seine e t Seine-et-Oise et à la  Fédéra tion  M utualiste de 
la Seine.

Nous espérons que les pourparlers engagés p a r  la 
M unicipalité pour q u ’il y a it à Saint-Cloud unë succur
sale de la  Caisse abou tiron t b ien tô t e t que nos conci
toyens n ’auront plus à se rendre  à V ille-d ’Avray.

R ÉQ U ISITIO N S CIVILES E T  M ILITA IR ES
Le M aire a ttire  l ’atten tion  des personnes ayant subi 

des réquisitions civiles ou m ilita ires, sur les disposi
tions de l ’article 5 de la  loi du 23 décem bre 1946, ainsi 
conçu :

Les demandes d ’indem nités relatives aux réquisitions civiles 
ou aux réquisitions opérées par les forces françaises ou alliées, 
par les forces françaises de l ’in té rieu r et par les form ations de 
la  résistance ainsi qu’aux dommages et prélèvem ents de toute 
nature effectués par les armées françaises ou alliées, par les forces 
françaises de l ’in té rieu r e t les form ations de la résistance, devront 
sous peine de forclusion, être  form ulées :

1° Avant le 1er ju ille t 1947, pour les réquisitions de p ro 
priétés, prélèvem ents et dommages effectués avant le 1er janvier 
1947 et pour les réquisitions d ’usage levées avant cette date, ainsi 
cjue pour les dégâts en résu ltan t;

2° Dans les neuf m ois suivant la date de la prise de posses
sion  pour les réquisitions de propriétés effectuées après le 
1er janv ier 1917 ou de la  cessation de la  réqu isition  pour les 
réquisitions d ’usage levées après cette m êm e date.

Seront prescrites e t définitivem ent éteintes à la date du 1er ja n 
vier 1948, toutes les créances visées aux alinéas précédents qui, 
b ien  q u ’ayant fa it l ’objet d ’une dem ande en tem ps u tile , n ’auraient 
pu, à défaut de justifications suffisantes, être liquidées, o rdon
nancées e i payées, au  31 décem bre 1947. Ces dispositions ne  sont 
pas toutefois applicables aux créances dont la  liqu idation , l ’o r
donnancem ent e t le payem ent n ’auraien t pu  être effectués à 
tem ps pa r le  fa it de l ’adm inistration ou par suite de recours 
devant une ju rid ic tion .

P o u r les créances visées au paragraphe 2° ci-dessus, cette 
prescrip tion  sera acquise un  an après la  date du dépôt de la 
dem ande d’indem nité.

Les forclusions résultant du  p résent article ne s’appliquent 
pas aux réquisitions effectuées en exécution de l ’ordonnance du 
11 octobre 1945, instituan t des m esures exceptionnelles et tem 
poraires en  vue de rem éd ier à la  crise du  logem ent ! !



Ravitaillement et Rationnem ent
A R T IC L ES M ENA GERS

Les feuilles donnant d ro it à des articles m énagers, qu i étaient 
réservées an térieurem ent aux prem ières naissances, seront désor
mais délivrées p o u r  to u te s  les n a issan ces. . . . .

R ien n ’est changé en ce qu i concerne les a ttribu tions a
l ’occasion des m ariages.

Chaque bénéficiaire recevra :
M é tau x  f e r r e u x  : 2 feuilles de 5 kilos.
A lu m in iu m  : 2 feuilles de 1 kilo  500. . . ,
Ces feuilles sont délivrées a la M airie , service du 

ravitaillem ent.
a rtic le s  de  i’a ien ce

a) Sont validés sur les cartes de vêtem ents et d ’articles tex 
tiles (m odèle 1946). pour l ’achat d ’articles de fa ïence a usage 
m énager :

— Les tickets-lettres AG et AH des catégories L , B, E , J 
et A, pour chacun 750 granm m es.

— Le ticket-lettre  AD des mêmes catégories pour 2 kilos, 
sous réserve q u ’il ne pourra  serv ir qu ’a 1 achat des bols et de» 
articles d’un poids u n ita ire  supérieur a 800 gram m es;

b) Sont validés pour chacun 3 1 kilos d ’articles de fa ïence a 
usage m énager, les tickets MA, M B, MC, MD, ME, M F, MG, 
MH et M I des cartes de textiles de la catégorie « M » délivrées 
aux jeunes ménages.

T O IL E  C IR É E

Un m étrage de 1 ni. 5 0 x 1  m . 30 d e - to ile  cirée p eu t être  
acquis contre rem ise aux détaillan ts de trois tickets-lettres « AB », 
extraits des cartes de vêtem ents, m odèle 1946, des catégories L, 
B. E ou J.

R E G IM E S

Il est rappelé aux consom m ateurs que pour l ’obtention  des 
régim es I ,  I l  et I I I ,  il est indispensable de se m unir :

a) R égim e I : carte de pain, vin et denrées diverses.
b ) Régim e II  : cartes de denrées diverses e t vin.
e) Régim e II I  : cartes de pain .
Ces régim es sont délivrés chaque mois, à p a r t i r  d u  25 , à 

la M airie, Service du R avitaillem ent.

D IS T R IB U T IO N  D E  P R O D U IT S  D E T E R S IF S  RA TIO N N ES

1" Savon de  m én a g e  : le ticket SN de la feuille de denrées 
diverses de février 1947, donne droit à :

Catégories M, C, V, J2-, J3 : 50 gramm es de savon.
Catégorie J1 ; 150 gramm es.
Catégorie E : 350 grammes.
Catégories P I  P2 : 100 gram m es;

2" T ick e ts  sp é c ia u x  p o u r  p ro fe ss io n n e ls  :
U ne ra tio n  « soins corporels : 50 gramm es de savon de

ménage.
D em i-ration « lavage du linge », 120 grammes de détersifs 

rationnés.
CH A U SSU RES 

V a lid a tio n  d e  tic k e ts  su r  la c a r te  d e  tex tile s

Le ticket A .P . de la carte  de textiles « E » (3 à 12 ans),
m odèle 1946, est valable pour l'acqu isition  directe chez le  com 
m erçant d’une paire  de chaussures « usage-ville », « enfants » ou
ne garçonnels-filletles » ou « cadets-grandes fillettes », selon la po in 
ture de l ’enfant.

T E X T IL E S

Les tickets-lettres suivants :
Cartes « M »  : tickets-lettres MM et M P.
C arte « E » : m odèle 1946, ticket-lettre  AA, sont valides cha

cun pour l ’achat d ’une couverture de laine toutes tailles.

D é liv ran ce  d es  n o u v e au x  fe u ille ts  in te rc a la ire s

I l  est rappelé que les personnes qui n ’ont pas dem andé à ce 
jo u r le renouvellem ent des nouveaux feuillets de textiles, ne 
pourron t les re tire r  à la M airie, que les lu n d i e t *am edi d e  
c h a q u e  sem ain e .

Compte-rendu analytique 
de la séance du Conseil Municipal

SÉANCE DU 21 F É V R IE R  1947 
Le Conseil,

1° Adm et en non valeurs certaines cotes ou redevances 
irrécouvrables ;

2° Décide de renouveler le ba il pour les locaux de la 
m airie  occupés p ar le Com m issariat de Police et 
fixe le m ontan t du  loyer à payer à com pter du 
1er janvier 1947;

3° A ttribue  au personnel com m unal une indem nité 
provisionnelle p a r extension des dispositions du 
décret du  18 janvier 1947, octroyant une indem nité 
sem blable aux fonctionnaires e t agents de l ’E ta t. 
F a it rem arquer que le  décret du  18 janvier 1947 
ainsi que les instructions m inistérielles et préfecto
rales ne font nullem ent ob ligation  aux assemblées 
élues d ’accorder l ’indem nité  dont il s ’agit aux 
agents des collectivités locales; que c’est par consé
quent de son p lein  gré qu ’il a ttribue  cette indem 
nité aux agents com m unaux, estim ant q u ’en Sucun 
cas ces dern iers ne doivent se trouver défavorisés 
p ar ra p p o rt aux agents et fonctionnaires de l ’E ta t; 
A yant, d ’au tre  p a rt, prouvé en m aintes circons
tances to u t l ’in té rê t q u ’il po rte  au personnel com 
m unal en lu i accordant tous les avantages dont 
bénéficient les fonctionnaires et agents de l ’E tat, 
m algré les répercussions que cela peu t avoir sur 
les finances de la  ville , ne p eu t que reg re tter l ’a tti
tu d e  de m em bres du personnel qu i, le 14 février 
1947, jo u r de la grève des fonctionnaires e t agents 
de l ’E ta t, ont cessé le  travail à 16 heures au-lieu  dé 
18 heures;

4 “ Revise le taux  des heures supplém entaires effec
tuées p a r le  personnel com m unal e t accorde à ce 
d e rn ie r différents avantages en  n a tu re  et en  argent;

5° A ttribue  une indem nité aux professeurs spéciaux 
exerçant dans les écoles p rim aires publiques de la 
ville ;

6° Accorde une indem nité  supplém entaire  à l ’ho rlo 
ger chargé de l’en tre tien  et du rem ontage des p en 
dules et horloges de la ville;

7° Décide de vendre de vieux véhicules m unicipaux 
dont la rem ise en é ta t nécessiterait des frais élevés 
e t d ’en rem placer une p artie  p ar des véhicules neufs. 
D écide, en ou tre  d ’acquérir des véhicules récupérés;

8° Décide d ’acquérir une parcelle de te rra in  situé en tre  
l ’avenue Foch et la  ru e  de Buzenval enclavée dans 
les te rra in s app arten an t dé jà  à la  v ille;

9° Décide de donner à b a il une parcelle  de te rra is  
située à proxim ité de la  gare de Saint-CIoud-M on- 
tre tou t sur laquelle parcelle  est édifiée un kiosque 
à usage de location;

10° A utorise le M aire à défendre une instance engagée 
devant le Conseil de P réfec tu re  in terdépartem en ta l 
de Seine-et-Oise et Seine-et-M arne par le G roupe
m ent d ’A chat des Bois à F eu  à V ersailles pour des 
livraisons de bois effectuées au  cours de l ’h iver 
1945-1946;

11° Décide de renouveler différents m archés po u r des 
fourn itures de m atérie l e t m archandises nécessaires 
aux Services m unicipaux;

12° Puis, se constituant en  com ité secret, donne son 
avis sur plusieurs dem andes d ’assistance.

L e Secrétaire d e  séance :
A. Colin.

P o u r copie conform e :
Le M aire  : F . Chaveton.



F E R M E T U R E  D E LA M AIRIE LE MARDI 
A PRES-M ID I

D epuis un  certain  tem ps, les services de la  M airie 
fonctionnent le sam edi après-m idi avec une  perm anence 
e t les em ployés qui assurent cette perm anence récu
pèren t leu r tem ps le m ard i après-m idi suivant.

Ô r, cette façon de procéder apportan t certaines p e r
tu rba tions dans les services, le  Conseil M unicipal a 
décidé que les bureaux  de la M airie fonctionneront à 
effectif com plet le sam edi après-m idi afin de donner 
satisfaction aux personnes qui travaillen t en sem aine à 
l ’ex térieur et qui ont très souvent besoin, le samedi 
après-m idi q u ’elles on t de lib re , des Services m unici
paux de la  M airie.-

P our perm ettre  au personnel de la M airie de pou
voir à son to u r faire ses courses et récupérer le tem ps 
passé le sam edi, la M airie sera dorénavant ferm ée le 
m ardi après-m idi.

Déclaration des revenus en 1947

Les C ontribuables sont inform és que les form ules 
de déclarations pour l ’im pôt sur le revenu, dû au titre  
de 1947, sont à leur disposition au bureau  du C ontrô
leu r des C ontributions D irectes, 20, rue du Docteur- 
Desfossez (1er é tage), tous les jours, de 9 heures à m idi 
et de 14 h . à 18 heures, ju sq u ’au 31 mars.

I l est rappelé  que les déclarations doivent être 
signées et parvenir au Contrôle le 31 mars au plus tard. 
T oute déclaration  non signée ou produite après le 
31 m ars n ’est pas valable.

Dans ce cas, l ’intéressé est taxé d ’office et l ’im pôt 
est m ajoré de 25 %.

Le C ontrô leur n ’a pas le d ro it d ’accorder de p ro 
rogation  de délai. Les personnes qui n ’ont pas les élé
m ents leu r perm ettan t de faire une déclaration exacte, 
doivent, dans tous les cas, souscrire, avant le 31 m ars, 
une déclaration  provisoire, q u ’ils com pléteront u lté rieu 
rem ent p ar une déclaration  définitive.

A CTIV ITÉS DE LA MAISON 
DE L ’ÉDUCATION PO PU L A IR E  E T  DES JEUNES

Le jeu d i 13 m ars, à 21 heures, M. Laurence, publi- 
eiste co lon ia l, nous entretiendra de L ’Œ uvre d e  la 
France dans les territoires d ’outre-m er.

La causerie de M. Laurence sera illustrée par deux  
films : L ’A m itié  Noire  et K aram ako, M aître d ’Ecole.

*
*  *

M. Le G off, élève de l ’Ecole N orm ale Supérieure 
de P aris , fe ra  à la fin du mois une conférence sur 
Saint-C loud. La date exacte de cette conférence sera 
donnée par voie d ’affiche.

** *
M. P u jo l , C onseiller de la R épublique e t agrégé 

des lettres, a fa it le 13 février, une rem arquable  confé
rence sur L e R om an Policier. M. P ujo l  qui n ’hésite 
pas à fa ire  rem onter le rom an policier aux plus lo in 
taines origines, suscita u n  très vif in térê t p a r ses com 
paraisons avec Œ d ip e  roi et certaines œuvres de V ol
taire e t~ d e  B alzac. I l  nous a fort sp irituellem ent 
dém ontré que la lecture des œuvres de Conan D qyle 
et de P e te r Cheyney était une excellente école d ’obser
vation et de raisonnem ent.

La conférence de M. Oulmont sur Gounod, M usicien  
du C œ ur, fut charm ante d ’esprit et de bonhom ie sou
rian te . De nom breuses anecdotes enveloppées d’un 
souffle de poésie cap tivèren t les auditeurs.

Le conférencier recueillit des applaudissem ents 
nourris en exécutant lui-m êm e, au piano, certains pas
sages du M aître. M- Oulmont possède non seulem ent 
un  b rillan t ta len t de conférencier, mais encore un 
magnifique ta len t de pianiste.

** *

La Jeunesse O uvrière C hrétienne du V al-d’O r a 
donné, le 23 février, une représen tation  du C ultivateur  
de Chicago. Ce fut une gentille m anifestation. Nos 
com plim ents à tous les jeunes altistes.

*
*  *

COURS GRA TU ITS
Nous croyons' u tile  de rappe le r à nos concitoyens que 

des cours gratuits d ’anglais, de français e t de sténo
graphie fonctionnent régulièrem ent à la  M aison de 
l ’Education P opu la ire . S’inscrire : 26, ru e  Dailly.

« LES CLOCHES D E CORNEVILLE » 
à la  M aison des Jeu n es  e t  d e  l ’E d u ca tio n  P o p u la ire

A près le Pays d u  Sourire, de F ranz Lehar , qui 
ob tin t, en avril 1946, un  grand succès, nos jeunes des 
groupes artistiques de la  M aison de la  Jeunesse, 26, rue 
D ailly, à Saint-C loud, v iennent de donner trois re p ré 
sentations de l ’opérette  L«s Cloches de Corneville, le 
sam edi 15 février, en soirée et le dim anche 16 février, 
en m atinée et en soirée.

Ce fut un  très grand et inoubliab le  succès et I’obl 
peut dire que certains de nos jeunes am ateurs n ’avaient 
rien  à envier à des professionnels : les rôles principaux  
étaien t tenus p a r Mlles G erm aine Galou, Geneviève 
A uvray, Madeleine) N ormand, Jan ine Chavegrand, 
Elisabeth  M as; MM. Jules Jouan, Charles Mas, R ichard  
Marolli, R ené F ouchard, Jean N ormand, F . Maessian. 
Les décors ont été dessinés avec beaucoup de goût par 
M. Georges B onvalet.

T out fu t orchestré d ’uné façon rem arquable  par 
M. Chavegrand, le D irecteur de la M aison, qui s’est de 
nouveau dépensé sans com pter pour que tou t fut p a r
faitem ent réussi.

U n public nom breux qui sut apprécier le charm e 
et le ta len t de nos jeunes artistes, ne  ménagea pas à 
chacune des séances ses applaudissem ents.

Comme dans le Pays du  Sourire, les jeunes élèves 
de M lle Avna exécutèrent avec beaucoup de grâce de» 
danses qui font honneur à leu r professeur e t qui fu ren t 
très goûtées du  publie. Mlle Jacqueline R uchat, qui 
exécuta des danses avec beaucoup de brio et. de charm e, 
fut particu lièrem ent rem arquée.

Le sym pathique M. H enri D enis, élève de M. Fou- 
restier, chef d ’orchestre de l ’O péra, dirigea l ’orchestre 
de professionnels avec une m ain de m aître  e t fut très 
applaudi.

Q uant à la  mise en scène réalisée p ar M. Yves 
Martel, elle fu t parfaite . Le public réclam a d ’ailleurs 
ce dern ier qui vint sur scène e t fu t l ’ob je t de chaleureux 
applaudissem ents. \

Nous adressons à tous ceux qui ont contribué au 
succès de cette m agnifique représen tation  th éâ tra le  nos 
plus vifs rem erciem ents e t nous ne pouvons que leu r 
dem ander de nous donner b ien tô t d ’autres spectacles de 
ce genre.



Les prem iers Ages à Saint-Cloud
P R É H IST O IR E

Les connaissances sur les origines hum aines dans 
no tre  localité ne rem onten t guère au-delà de sa fonda
tio n , en  551, p a r un  petit-fils de Clovis, C lodoald, tro i
sième fils de C lodom ir, soustrait p ar m iracle au poi
gnard  de ses oncles C hildebert et C lotaire, e t qu i donna 
son nom  à la bourgade.

Mais7 en ces tem ps m érovingiens, l ’agglom ération 
jouissait déjà de quelque prestige depuis que les dom i
nateurs rom ains l ’avaient appelée N ovigen tum  ou 
N ovien tum  q u ’on  peu t trad u ire  p a r N ogent, en  langue 
rom ane. Sans doute que, dé jà , ce IVe siècle voyait s’é p a 
n ou ir sur nos coteaux m aintes œ dificia : confortables 
dem eures construites dans la  verdure , dans une situa
tion  analogue à celle q u ’occupent nos m odernes villas...

E n  recu lan t encore chronologiquem ent les recherches, 
peu t-être  apprend-on  q u ’à l ’époque du bronze, si 
l ’hum ble opidum  des légions de César fu t influencé 
p a r les conquérants d'ans le sens favorable de la  disci
p line  colonisatrice, les Gaulois du P arisis se seraient 
b ien  passés à la  fois du joug  m ilita ire  et d ’une civ ili
sation pesante, pu isq u ’avant l ’invasion, pendan t 900 ans, 
les Parisii de l ’époque du fer, d ’une p a r t, eé m ontrèren t 
fo rt experts dans le travail du  bois, notam m ent (le 
m étier de ch a rp en tie r e t de charron  n ’ayant po in t de  
secret chez les gens de L utèce), e t que, d ’au tre  p a rt, 
ces hom m es in telligents, quoique superstiteux , réa li
saient le type  idéal du guerrier pasteur e t cultivateur.

C ’est ainsi q u ’à l ’occasion d ’u n  terrassem ent dans 
le parc  de Saint-C loud, en  1938, au lieu  d it « Les Trois 
B ouillons », 0 1 1  trouva ensem ble une  hache à douille 
caractéristique, un  fer de f  ram ée, des ébauches de pièces 
de m onnaie, des fragm ents de charrue , des tessons ornés 
de lignes croisées, de po in ts e t de cercles.

G uerriers, ils l ’é ta ien t certes, in trép ides ju sq u ’à la 
plus folle tém érité  quand  leurs voisins séquaniens leu r 
cherchaien t noise. Ceux-ci, de descendance celtique, 
vivaient en p erpétuelle  d iscorde, m u ltip lia ien t les défis, 
les expéditions et s’engageaient dans des lu ttes épiques 
en tre  peuples lim itrophes : Velliocasses contre Bello- 
vaques au nord , p a r ta n t du M antois e t du V exin franc, 
Senones et Carnutes forestiers au sud, ba ta illan t po u r la  
possession du H urepo ix  ou  du G âtinais; tou jou rs, les 
Parisii, p lus paisibles, faisaient les frais de ces riv a
lités, p a r le  b u tin  d ’un  te rr ito ire  enrich i au commerce 
d ’une batellerie  prospère.

On sait to u t celà, ou à peu  près ! Mais auparavant ? 
A uparavant, au-delà de l ’époque des m étaux , an té rieu 
rem ent à l ’expansion celtique en G aule, on cro it ne 
rien savoir. C’est la  n u it com plète. P lus de textes, plus 
de docum ents graphiques : le hiatus est béan t, la  cou
pure profonde.

D ’ailleurs, ce n ’est dé jà  plus de l ’h is to ire ; on parle  
de la  période N éolith ique : âge de la  p ie rre  polie. .

On p o u rra it presque souscrire sans réserve à la 
rem arque de p lusieurs spécialistes (B erthelot, H ubert) : 
l’é ta t po litique  et social de la  région, e t m êm e d u  paya 
sans nom , reste enveloppé de m ystère; au-delà est u n  
passé am orphe, sans h isto ire  e t m êm e sans définition. 
V oire...

I l  ne fau t p o u rtan t pas en  conclure q u ’à cette 
époque reculée, m al connue, l ’end ro it que nous foulons 
é tait to ta lem ent in h ab ité . Je  n ’en veux pour preuve 
que les stations néolith iques de M arly-le-Roi e t du  bois 
de M eudon. Le site des « Fausses-Reposes », plus près 
de nous, en est un  é loquen t tém oignage.

Essayons quand  m êm e de je te r  quelque lu eu r sur ces 
ténèbres.

Comme tou jours en p a re il cas; le sous-sol nous ser

vira d ’archives où certains d ’en tre  nous ont lu  à livre 
ouvert. La s tra tig raph ie  n ’est-elle pas à la  base de 
l’anthropologie e t de l ’archéologie préh isto riques ?

L ’ère qua te rna ire  é ta n t déjà ouverte aux en treprises 
hum aines, les vestiges de nos lo in tains ancêtres et leurs 
productions se sont na tu re llem ent mêlés in tim em ent au 
sol qui les porta it.

C ependant , l ’é tude géologique se m ontre  parfois 
délicate, su rtou t à Saint-C loud où  les flancs de la  cuvette 
parisienne s’auréo len t de couches d alluvions infini
ment variées que je  fera i grâce au lecteur de n e  pas 
énum érer présentem ent. Q u’il suffise de savoir que des 
ruissellem ents de graviers dé tritiques to u rn an t au ca l
caire grossier du Crétacé supérieur établissent des 
étages inégaux sur la  craie de Sèvres-M eudon, les 
m arnes blanches de G arches, les glaises vertes e t bleues 
de R ueil, des zones d ’argiles fluentes sous des nappes 
aquifères, et un curieux  banc de to u rb e  en  bo rd u re  de 
Seine qui a subsisté après l ’affouillem ent des sables 
d ’A uteuil.

Non seulem ent on est surpris p a r la  présence in a t
tendue de ce banc, épais d ’u n  m ètre  de to u rb e  com 
pacte, où des troncs d ’arbres entiers ne sont pas rares 
(avec dom inance d ’aulne et de ch ên e), m ais les travaux  
exécutés dans le bas-parc pour la  construction de l ’ém is
saire Sèvres-Achères on t perm is de m ettre  à jo u r, au- 
dessus de la  couche de to u rb e , u n  niveau à ossements 
d ’où l ’on a exhum é, avec des restes de grand ch ien , de 
porc, de cheval e t de cerf é laphe , u n  hum érus d ’un  ch a 
m eau voisin du Camelus bactrianus .

S’agit-il d ’une re lique de l ’extension au qua te rn a ire  
de ce genre de rum inan t dont on  ne connaît, au Pléis- 
tocène, que des gisements en R oum anie et au sud de 
la Russie ? S’agit-il, au contraire , d ’une  in troduction  
par des m igrations hum aines prim itives, orig inaires 
d ’Asie ou de l ’E urope sud-orientale ? Le m êm e niveau 
fossilifère a d ’ailleurs livré une calotte crânienne 
d ’hom m e antique. Là s’a rrê ten t les données paléontolo- 
giques, m ais la  to u rb e  de la  couche in férieure  a encore 
Fourni une hache de p ie rre  po lie , une longue aiguille 
d ’os percée d ’u n  chas e t des débris de poteries 
r u dim ent aires.

Les autres secteurs du sol ciodoaldien sont m uets 
sur cette ère  an th rop ique . T out au. plus dois-je signaler 
la trouvaille  d ’u n  « coup de poing » acheuléen, faite 
par le reg retté  D 1 D aniel Morat, au lieu  d it « La Demi- 
Lune », au cours des travaux  de soutènem ent nécessités 
par le  glissement du  te rra in  et l ’effondrem ent de la 
rou te  Paris-V eraailles : pièce nettem ent pa léo lith ique. 
Q uelques pointes e t raelo irs de p ie rre  p rovenan t du 
cham p de courses n ’offrent q u ’u n  faible in té rê t à cause 
des conditions douteuses de leu r récolte.

Mais c ’est surtou t à G arches que  mes propres décou
vertes présen tèren t une  rée lle  valeur au po in t de vue 
Scientifique. Elles on t été com m uniquées p a r Charles 
Guffrqy , à la  Commission des A ntiquités e t des Arts 
de Seine-eî-Oise, dans sa séance du 7 ju ille t 1927, tenue 
à la  P réfec tu re  de V ersailles.

Est-il b ien  ind iqué de ten ir com pte des lim ites te r 
rito ria les des com m unes, souvent b ien  arb itra ires , dans 
un problèm e aussi vaste e t com plexe que celui qui nous 
occupe ? Je  ne, le  pense pas. D ’ailleurs, G arches, R ueil 
et Saint-C loud, géographiquem ent, n ’ont-elles pas des 
points- communs de contact e t d ’in te rpéné tration  ?

T oujours est-il q u ’une douzaine de silex ta illés, tous 
fort beaux, on t é té  ex traits, à 2 m . 50 de profondeur 
environ , des carrières à ciel ouvert d ’une b riqueterie  
au ham eau de Buzenval, à l ’em placem ent où se ta-acent 
à p résen t de m agnifiques ja rd in s . Le lo t, du type « cam- 
pignien », é ta it composé de lam es, de gratto irs, dé 
tranchets, de cqups de poing, de pointes e t de haches, 
N aguère, au m êm e en d ro it, i] a é té  trouvé p ar Louis



T homas, une vingtaine de haches, tranchets, scies et 
couteaux de la  m êm e ép oq ue m ésolith ique (qui est une 
phase de tra n sitio n ), ainsi qu’une pointe de lance sp len 
d ide, en  silex  translucide, ta illée  sur une seule face en  
feu ille  de laurier, retouchée sur les bords à petits coups.

Aux environs proches, des amis recueillirent, qui 
dans une  excavation (M. Gallein) ,  qui dans u n  puits 
(Ad. H offmann) ,  des pièces finem ent taillées présentant 
une patine  jo lim en t am brée : celle-ci, de facture Olen- 
donienne, celle-là appartenan t au M oustérien, rap p e 
lan t le  silex é tiqueté  « Garches » donné en 1915 par 
l ’Ecole desi M ines au Musée de Saint-G erm ain e t y 
figurant sous le n° 62.635 du réperto ire .

Le lim on  de p lateaux  (qu’on bap tisait jad is d ilu 
vium  =  d é lu g e), où reposaient ces échantillons d indus
tr ie  lith iq u e , ne contenait que des sables fins traverses 
p ar des lits  de silex d ’eau douce, e t ne révéla pas un 
seul a te lier de ta ille , é tan t donné que le sol au rait ete 
jonché d ’éclats e t d ’objets cassés ou inachevés.

O r, rien  de te l à ces endroits, non plus que de 
vestiges d ’une vie sédentaire. II devient évident que 
le gisem ent précité est la  conséquence d ’une station de 
trib u s nom ades qu i, fo rt lo in  dans les âges révolus, 
s’é ta ien t réfugiées au  som m et de la  colline, fuyant les 
déclivités m enan t au fleuve.

Ce qu i est devenu la  Seine devait alors subm erger 
une vaste surface, obligeant les erran ts à rechercher de 
façon constante le  profit des lieux élevés leur assurant 
à la  fois une plus grande sécurité p a r  l ’installa tion  des 
feux et le bénéfice de la  m eilleure situation offensive 
et défensive.

Les instrum ents qui trah issen t leu r passage, tous de 
travail extrêm em ent soigné, ne com portent cependant 
aucune trace  de polissage. E t qui p o u rra it apporter les 
preuves que te lle  pièce, coupante aux deux bords, Lt*es 
po in tue, m unie de son « conchoïde » de percussion (qui 
lu i confère l ’au th en tic ité ), servait à couper les peaux 
du renne ou p lu tô t fu t l ’arm e qui terrassait 1 auroch l 
O util dom estiques ou instrum ent de com bat ?

Les ressources alim entaires que pouvaient procurer 
les prem iers balbutiem ents agraires é ta ien t si pauvres, 
que l ’hom m e p rim itif de ce p lateau  recherchait avec 
ardeu r les viandes des bêtes, partageant avec elles la 
crain te d ’ê tre  à son to u r le  gibier dévoré. Aussi, sur le 
lieu  m êm e des fouilles, serran t dans la  m ain  la  p ierre  
ta illée  q u ’on v ien t de découvrir, l ’esprit se repo rte  ir ré 
sistiblem ent très lo in  dans le passé, et le  rêve prend  
form e.

Jad is, quand  Je crépuscule couvrait ce ravin  grouil
la n t de vie sauvage, les bisons et les chevaux surgis
saient près des lisières; l ’ours spéléen sortait fuitive- 
m ent, lions, loups, hyènes, répandaien t sur la  vallée 
leu rs hurlem ents de chasse; nos rudes ancêtres, à la 
fois inquiets e t hardis,*le silex au poing, veillaient autour 
des foyers... E poque farouche, âge de la  peu r et de la 
lu tte  pour la  vie.

E t, le  ru b an  de Seine se déroulant to u t en bas, 
accrochant au  passage les flammes- vespérales, 1 évoca
tio n  de la  horde ou du clan en transhum ance se poui- 
su it, fiévreuse, dans m a pensée vagabonde. J im agine 
que ...

« De grand lions rôdaient le long du fleuve bleu. 
L ’Hom m e n ’avait pour lu i que des armes de pierre 
Mais la ruse b rû la it sous sa creuse paupière;
Ses m ains ta illa ien t la pointe et découvraient le feu.
Les soirs, quand au couchant les ombres se prosternent,
Des feux rouges flam baient au seuil des cavernes 
E t le fleuve dont l ’eau souple glissait sans b ru it 
R eflétait des lueurs ju squ’au fond de la nu it. »

Robert H ardouin.
D eetaur d e  l ’Université d e  Paris.

AVIS ET COMMUNIQUES

UNION COM M ERCIALE E T  IN D U STR IELLE 
DE SAINT-CLOUD

P a r décret en date du 9 janv ier 1947, le  G ouverne
m ent a institué la  création de Commissions d ’assainis
sem ent du m arché. ;

La Commission, constituée à Saint-Cloud, vient 
d ’en trer en fonctions. E lle groupe différentes séries de 
personnes chargées d ’assurer l ’application  des p rix  sui
vant les prescrip tions imposées.

La m ajo rité  des com m erçants de Saint-C loud, sou
cieux de suivre le m ouvem ent de solidarité  du G ouver
nem ent, n ’a pas cessé d ’app liquer rigoureusem ent les 
baisses successives pratiquées sur des p rix  taxés obser
vés tou jours scrupuleusem ent.

L ’U nion Com m erciale e t Industrie lle  de Saint-Cloud 
a ttire  donc l ’a tten tion  des consom m ateurs sur ce po in t 
essentiel, en leu r dem andant de ne pas confondre, dans 
leu r esp rit, cette m ajorité  de com m erçants loyaux avec 
certains autres, peu t-être , constituant, sans aucun doute, 
u ne  faib le m inorité , qu i ont pu  se iaisser aller à p ra 
tiquer des p rix  de m arché irrégu lier.

P a r com paraison des p rix  affichés, il est facile, pour 
tous les consom m ateurs, de reconnaître  que cette m ajo 
rité  de com m erçants m érite  tou te  leu r confiance et en 
la  leu r accordant, ils les aideront à jug u le r une p ro p a
gande pernicieuse qui est faite contre eux et contre 
laquelle  s’élève d ’une façon véhém ente to u t le com 
m erce local de Saint-Cloud.

Le Président

A. B enoit.

AMICALE DU CENTRE 
2 , R u e  D ailly , Sain t-C loud

L ’Amicale du  Centre a le plaisir d ’inform er tous ses amis et 
en particu lier ceux qu ’elle compte dans le quartier du Centre, 
q u ’elle organise pour le samedi 29 et le dim anche 30 m ars cou
ran t, à 21 heures,. Salle des Fêtes de la M aison de l ’Education 
Populaire , 26, rue  Dailly, deux soirées théâtrales où il sera rep ré 
senté l ’amusante et sp irituelle  pièce : Gai ! M arions-Nous ! de 
G erm aine A c r e m o n t , m êm e auteur que Ces Dames aux Chapeaux 
Verts.

Cette pièce, in terprétée  par u n  groupe d ’acteurs am ateurs 
ayant fa it leurs preuves, prom et d ’être des plus réussie.

Nous y convions un  nom breux public  désireux de passer une 
agréable soirée.

La m êm e pièce sera donnée en m atinée, le dimanche 30 m ars, 
à 15 heures.

Le Président, A. B e n o it .

UNION NATIONALE DES IN TELLECTU ELS
Le Centre de Saint-Cloud de l ’U nion Nationale des In te l

lectuels se propose d ’organiser, dans la Maison de l ’Education 
Populaire , 26, rue  D ailly :

1° Des conférences ou m anifestations d ’une certaine im por
tance, faites avec le concours de personnalités extérieures à Saint- 
C loud, s’adressant à u n  public  d ’environ 100 à 200 personnes et 
se tenant à intervalles assez éloignés (tous les deux ou  tro is m ois) ;

2° De petites causeries ou m anifestations faites sans concours 
extérieurs, avec les moyens du  bord , s’adressant des petits 
groupes de 15, 30, 60 personnes e t se faisant plus fréquem m ent;

3° Des cours ou leçons sur divers sujets.
Nous reviendrons b ien tô t sur ce sujet. Nous signa

lons dès à présen t que prochainem ent, à la  Maison 
de l ’E ducation P opu la ire , 26, rue  D ailly, une confé
rence sera faite  sur le Radar p a r un  m em bre de l ’U .N . 
I.T .E .C . avec in term ède m usical (chorale de l ’Ecole 
N orm ale de Saint-C loud). La date de cette conférence 
sera indiquée p a r affiche.



COM ITÉ IN T E R SO C IÉ T É S
Le Com ité intersociétés s’est réu n i a la  M airie de 

Saint-C loud, le  4 février 1947, pour procéder au ren o u 
vellem ent de son b u reau  et exam iner différentes 
questions. 

M. C o u tu rea u  Louis, p résident de l ’Am icale N au
tique  C lodoaldienne, a é té  é lu  p résiden t du Comité p ar 
20 voix sur 24 votants. 

Les fonctions de secrétaire ont été confiées à M. Bau- 
dry, secrétaire général ad jo in t de la  M airie. 

Nous leu r adressons nos félicitations.
*

*  *

L ’H A RM O N IE D E SAINT-CLOUD
L ’H arm onie de Saint-C loud, à la suite de sa deuxièm e As

sem blée générale, com m unique la com position de son bureau : 
Président : M. F .  E n j o u r b a u l t ; Vice-Président : M. T r i c h é s ; 
Trésorier: M . F e r r a n d ; Secrétaire: A. G a u n e t ; Secrétaire adjoint: 
BOISSON.

La Société p ren an t u n  nouvel essor sous l ’im pulsion de son 
nouveau chef, M. L e c l e r c , pro je tte , comme par le passé, d e  don
ner quelques concerts publics au cours de l ’été, aussi ses m em bres 
ainsi que les m usiciens désirant adhérer et p ra tiquer la  m usique, 
sont cordialem ent invités à assister aux répétitions qu i ont lieu 
tous les jeudis soirs à la Salle des Sociétés de la M airie , à 
21 heures.

*
*  *

M OUVEM ENTS D E JEUNESSES. PR O T E ST A N T E S
Les M ouvem ents de Jeunesses Protestantes de Saint-Cloud don

n eron t, le sam edi 15 m ars, à 21 heures e t le dim anche 16 m ars, 
à 14 h . 45, K atrina, dram e nord ique, adapté d ’u n  rom an suédois.

Le dim anche, en p lus ; La Noce à A im ée , L ’Im p rom ptu  de 
Barbe B leue  et divers autres num éros.

A la  M aison de la Jeunesse, 26, ru e  D ailly , Saint-Cloud.

* *

AM ICALE DES ANCIENS ÉLÈV ES 
DES ÉCO LES LAÏQUES

Cette Am icale donnera, le sam edi 22 m ars, à 20 h . 45 et 
le dim anche 23 m ars, à 14 h. 45, deux séances artistiques à la 
M aison de l ’E ducation Popu la ire , 26, rue  Dailly.

A u program m e : La Paix chez soi, de C o u r t e l in e ; Un A m i  
de Jeunesse, d ’E dm ond SÉe; Les Noces de To inette , par l ’Ecole 
des F illes de M ontretout. des danses ry thm iques par l ’Ecole des 
F illes du  C entre, etc...

P rix  unique des places : 25 francs. On loue ses places aux 
écoles.

♦ * •

FR O N T  LA ÏQ U E E T  A N TIFA SCISTE 
DE LA JEU N ESSE D E SAINT-CLOUD

Le 22 décem bre 1946, à la  M aison de la Jeunesse (26, rue 
D ailly), une m atinée récréative a été offerte pa r le F . L . A. J . aux 
enfants nécessiteux de Saint-C loud.

Le spectacle, auquel ont assisté différents m ouvem ents de 
jeunesse (M ouvem ent L aïque  des A uberges de la Jeunesse, Jeu 
nesses Socialistes, Vaillants e t U nions de la Jeunesse R ép u b li
caine de F rance), fu t suivie d ’un goûter fo rt apprécié des enfants.

Le F. L. A. J . rem ercie les com m erçants et les personnes de 
Saint-Cloud qui ont b ien  voulu  p rê ter leu r généreux concours à 
cet acte de solidarité.

*• •

SY M PH O N IE CLODOALDIENNE
La Sym phonie C lodoaldienne organisera, le Jeud i 20 mars 

1947, à  21 heures, dans la  Salle des M ariages, à la M airie de Saint- 
C loud, son concert annuel.

Au program m e : des œuvres de B e e t h o v e n , M e n d e l s s o h n , 
R o s s in i , _ M e s s a g e r , C asajd esus  et Chqrles G o u n o d .

Si l ’on se réfère  njix brillan ts concerts que la Symphonie 
C lodoaldienne nous a déjà donnés depuis la reprise  de son acti
vité, nous ne doutons pas que les am ateurs de belle m usique 
auront l ’occasion, le 20 m ars prochain , de passer une soirée trè» 
intéressante. Entrée gratuite.

UNION . NATIONALE DES COM BATTANTS
La section de Saini-Cloud rappelle  à ses adhérents et fa it con

naître  à tous les Anciens Com battants des guerres 1 4 -1 8  eY 3 9 -4 5 , 
q u ’une perm anence où ils trouveron t le m eilleur accueil, est 
ouverte à la M airie, chaque deuxièm e dim anche du  m ois, de 
10 h. à 11 h . 3 0 .

Des cam arades seront à leu r disposition pour tous renseigne- 
m ents ou dém arches pouvant leu r être utiles.

** *

CRO IX -RO U G E FRANÇAISE
Nous sommes heureux d ’annoncer que des cours de Secou

ristes com m enceront le m ercredi 19 m ars, à 2 0  h . 3 0 , 2 6 , rue 
D ailly. Ils com prendront une série de dix cours qui au ron t lieu  
tous les hu it jou rs, à la m êm e heure.

Une in te rru p tio n  de quinze jours est prévue pendant les 
vacances de Pâques. Les m ercredis 2 et 9 avril, les cours seront 
donc supprim és. ,

P riè re  de s’inscrire  à la  M airie, au 2 e B ureau ou a la B ib lio 
thèque M unicipale, 26, rue  Dailly.

D roit d ’inscrip tion  : 50 francs.
** *

G R O U PEM EN T S P O R T IF  D E LA F . F . L. T.
Le G roupem ent Sportif de Saint-Cloud de la  F .F .L .T . (ancien 

Tennis Club de Saint-C loud), 48  bis, rue  des Tennerolles, com 
m ence sa saison de tennis le 5 avril, veille de Pâques.

Une réun ion  privée d ’ouverture, réservée aux m em bres in s
crits pour 1 9 4 7 , avec présentation  de films, suivie de bal, aura 
lieu  le 20  avril, à la  Salle de la M aison de la  C ulture  P o p u 
laire, 2 6 , ru e  D ailly, de 17  heures à 2 4  heures.

Inscriptions et renseignem ents auprès de M. C o u c k e , 1 2 1 , 
rue des Tennerolles. T él. : M ol. 4 6 -8 7 .

Trois courts, ping-pong, site agréable, conditions spéciales 
pour les jun io rs , professeurs, etc...

Les m em bres honoraires (cotisation 1 00  francs), jouissent de 
l ’entrée  lib re  au club et en particu lier, bénéficient de l ’entrée 
gratuite à la réun ion  du 20 avril.

*  ■* *

LES COM BATTANTS' V O LO N TA IRES
La section de Saint-Cloud-Garches-Sèvres des Com battants 

Volontaires de la guerre 1 9 1 4 -1 8 , de la  guerre 1 9 3 9 -4 5  et des 
Forces de la  Résistance, tien d ra  son Assemblée! générale le 
dim anche 23  m ars p rochain , à  9 h . 30  du m atin , à  la  M airie 
(Salle des Sociétés).

A l ’ordre du jo u r : R enouvellem ent du  b u reau ,; im portantes 
questions traitées pa r le président R . F in e l l e . Présence 
indispensable.

A dresser la  correspondance au secrétaire  général, R obert 
H a r d o u in , 8 , rue  R ené-W eill; les cotisations (1 2 0  francs), au 
trésorier, M aurice H o u e l , 5 , ru e  de l ’Eglise.

ASSOCIATION SPO R T IV E  
DU LYCÉE D E. GARÇONS D E • 'SAINT-CLOUD

Le Lycée de Garçons de Saint-C loud a formé* dans le cadre 
de son association sportive, p lusieurs équipes de foot-ball asso
ciation, foot-ball rugby et basket-ball, qu i on t toutes participé 
aux cham pionnats scolaires de l ’Académ ie de Paris, ^avec de b r il
lants succès.

En rugby, cette équipe jeune  et ardente a gagné la poule A, 
en battan t les lycées H en ri IV  par 20-0 et Louis-le-Graml, par 11-0.

Qualifiée pour les _ 1/4 de finale, a gagné son match' à 
Com piègne en ba ttan t l ’équipe du collège de Com piègne par 12 
à 9 et s’est ainsi qualifiée pour les 1/2 finales.

En d ern ier lieu, elle a ba ttu  l ’excellente équipe de Sainte- 
Geneviève de Versailles, par 11-9.

E lle est en bonne posture pour le  titre  de cham pion de l ’Aca
démie de Paris et d isputera la finale-* incessam m ent contre le va in 
queur de l ’autre 1/2 finale qu i se d isputait entre  le lycée d ’Orléans 
et l ’E .N .P . de V ierzon.

Le capitaine de l ’équipe est Francis N a v a r r e .

Nous avons le p laisir d ’annoncer la sélection nationale sco
laire  de deux de nos joueurs de foot-ball, les élèves R obert G ir a u d , 
de philosophie et M aurice M o l c a r d , de m athém atiques élém en
taires, retenus pour fa ire  partie  de l ’équipe de France qu i dis
putera, le  30 m ars, à Luxem bourg, u n  m atch in ternational sco
laire  contre l ’équipe du  Luxem bourg.

Félicitons nos jeunes de leu r b rillan tes victoires, particu liè 
rem ent nos rugbym en et les joueurs G ir a u d  et M o l c a r d , sans 
oublier leurs m anagers dont le dévouem ent est pour beaucoup 
dans les succès rem portés.



Histoire de Saint-Cloud
• ( Sui t e)

Saint-C loud sous M arie-A ntoinette 
1785 -1790

Après avoir é té  pendan t plus de 100 ans, dans la 
m aison d ’O rléans, le  château de Saint-Cloud va ap p a r
ten ir à une reine de F rance, M arie-A ntoinette, qui con
voitait une  résidence personnelle où elle pou rra it vivre 
plus à sa guise que sous la  rigoureuse étiquette  de la 
cour de Versailles.

C’est au l or janv ie r 1785 que la  R eine en tra  en jou is
sance du vaste dom aine de M onsieur, com prenant le 
château, le  parc  et de nom breuses dépendances, à l ’ex
ception de quelques maisons que s’é ta it réservé le  duc 
d ’Orléans (1). Le duc laissait en ou tre  à M arie-A ntoi
nette  les « metibles m eublants » se trouvant dans le 
château sous la  réserve du  linge, argenterie, ba tte rie  de 
cuisine, bois, provisions de bouche, plom bs et m am bres, 
po rtra its  de fam ille e t autres faisant p artie  de la  collec
tion  du Palais-R oyal, ainsi que les statues, bronzes p o r
tatifs et livres que le duc aurait la  faculté d ’em porter.

Saint-C loud é tan t sa proprié té  personnelle, Marie- 
A ntoinette  fit p rend re  sa livrée aux Suisses des grilles et 
aux garçons du château. Sur son ordre , le concierge 
apposa sur les règlem ents de police affichés aux grilles 
d u  parc , ces mots : « De p a r la  R eine » qui firent une 
grande sensation et p roduisiren t, raconte Mme Cam pan, 
un  effet très fâcheux, non seulem ent dans le  peuple 
inais parm i les gens de la classe supérieure.

Bon nom bre de transform ations s’im posaient à la 
nouvelle p ro p rié ta ire . Très v ite , la  Reine eu t 1 in ten 
tion  de m odifier l ’aspect des ja rd ins et de les transfo r
m er cc à l ’anglaise ». Dans le parc, elle fit élever un  petit 
pavillon dans la  p artie  du bois appelé « La Félicité  ». 
P o u r les m odifications du château lui-m êm e, elle confia 
les travaux  à l ’architecte M ique. O riginaire de Nancy, 
d irec teur des bâtim ents du  ro i de Pologne Stanislas, il 
est l ’au teur des portes Stanislas et Sainte-Catherine dans 
la  capitale de la  Lorraine. Sa répu ta tion  lu i valut le titre  
d ’aKchitecte de la  re ine M arie-A ntoinette qui le  chargea 
de la  décoration du grand appartem ent du P e tit Tria- 
non. De 1785 à 1790, il fu t nom m é contrôleur e t in ten 
dant général des bâtim ents et jard ins de la  Reine, et il 
déploya au château de Saint-Cloud la plus grande partie  
de son activité. E xtérieurem ent, la façade principale  
ainsi que les pavillons fu ren t conservés mais entièrem ent 
regrattés; l ’aile qui donne sur le bassin du  F er à Cheval 
fu t surélevée de quelques m ètres et presque entièrem ent 
changée à l ’in té rieu r. D u côté de l ’O rangerie, la  façade 
fu t reconstruite  e t avancée de quelques m ètres. La m odi
fication la  plus im portan te , dûe à M ique, fu t la chapelle 
qu i, jad is, placée dans le corps central du bâtim ent 
fu t réédifiée à l ’extrém ité de la  galerie de M ignard; elle

(] : Entre au tres : la m aison concédée au  duc de Braneas, à 
Sèvres; celle située dans le parc au baron de B reteuil.

se trouvait ainsi avoir une entrée p articu lière  du  côté 
du bourg. A son ancien em placem ent on construisit un 
escalier m onum ental. A l ’in té rieu r, le château subit 
d ’autres transform ations, p rincipalem ent dans la  distri- 
bu tioh  des appartem ents. W eber, dans ses M émoires sur 
M arie-A ntoinette, écriv it à propos de ces am énagem ents; 
'« Saint-Cloud fu t m oins m eublé avec magnificence 
q u ’avec goût. »

Non seulem ent, la  R eine fit rem anier e t em bellir le 
.château, m ais elle songea b ien tô t à augm enter le dom aine 
p ar diverses acquisitions ; dès le mois de m ai 1785, elle 
visait la  te rre  de V ille-d’Avray appartenan t à un  certain  
T h ie rry , p rem ier valet de cham bre du Roi. F o rt attaché 
à son bien , il n ’osait pas néanm oins déclarer à M arie- 
A ntoinette son opposition à une vente. I l  s’en ouvrit 
à Louis X V I qui lu i répond it : « Puisque la  R eine désire 
si fo rt de vous acheter V ille-d’A vray, il  fau t le  lui 
vendre, mais vendez-le lu i b ien  cher ! » Au mois d ’août 
suivant, elle fit l ’acquisition du fief de la  M arche, a p p a r
ten an t au dénom m é Sevin, commis à la guerre. Un 
m ém orialiste de l ’époque, M étra, raconte que pour 
ob ten ir ce te rra in , la  R eine du t a jou ter au p rix  fixé par 
le  vendeur, un  pot de vin assez considérable. Le p rin c i
pal m otif de cet achat é ta it la  possibilité d ’augm enter 
la  capacité des eaux des cascades du parc de Saint-Cloud.

Le p rem ier séjour de la  fam ille royale dans sa nou 
velle dem eure fu t fixé au 30 août 1785. Pendan t tou t 
le  mois, on ne parla  que des p réparatifs en vue de l ’ins
ta lla tion  prochaine de la  cour. Le service de la  table 
du Roi et de la  R eine souleva de graves questions d ’é ti
quette. E tan t donné le nom bre considérable de gens que 
com portait la  suite de la  R eine, de ses enfants e t des 
courtisans ((on com ptait près d ’un  m illier de personnes), 
le château ne pouvait suffire à loger tou t ce m onde. 
P our y rem édier, on avait disposé aux M enus-Plaisirs, 
à V ersailles, un  assez grand nom bre de maisons de bois 
qui devaient ê tre  placées dans le  pare  et où une partie  
du service au rait é té  convenablem ent logée. Ce moyen 
n ’é tan t pas suffisant, les habitan ts de Saint-Cloud duren t 
héberger chez eux une autre p artie  des gens attachés 
au service de la  Reine. Les m aréchaux des logis furent 
désignés pour m arquer, « im pitoyablem ent », à la  craie, 
les maisons ou appartem ents qui sem blaient leu r con
venir pour le logem ent ainsi que les écuries pour les 
chevaux de la  cour. Cette m esure é ta it très m al vue des 
habitan ts de Saint-Cloud et les p rincipaux  p roprié taires 
des maisons visées se rend iren t en corps, le dim anche 
7 août, à Versailles, pour exposer leurs doléances et 
leurs prétentions au conseil de Sa M ajesté.

L ’aflluence de m onde occasionnée p ar le séjour de 
la  cour à Saint-Cloud fit p rendre  certaines précautions 
comme celle de taxer les denrées-de prem ière nécessité, 
te l le pain , la viande et le vin, afin q u ’elles ne puissent 
être  augmentées arb itra irem ent. On prévit égalem ent 
que le four banal de la  com m une ne p o u rra it subvenir 
aux besoins m ultip liés du pays, aussi décida-t-on d ’au 
toriser les boulangers forains à apporter du pain , les 
jours de m arché, pendant le séjour de Leurs M ajestés 
à Saint-Cloud. La question de la  voirie préoccupa le



baron  de B reteu il (m inistre de la  m aison de la  R eine) ; 
celle-ci é ta it à peu  près inexistante à Saint-C loud, les 
rues n ’é ta ien t nettoyées que tous les sam edis e t faute de 
tom bereau , chaque h ab itan t « passe ses im m ondices à 
son voisin, celui-ci à un  au tre  e t ainsi de m ain  e n  m ain  
ju sq u ’à la  riv ière où on les je tte . » On ordonna le 
balayage tous les jou rs, à 7 heures du m atin  devant les 
portes p ar les h ab itan ts  eux-m êm es et on préposa un  
hom m e possédant deux chevaux et u n  très grand to m 
bereau  pour l ’enlèvem ent quo tid ien  des im m ondices et 
leu r tran sp o rt aux voiries peu  éloignées du bourg. Cet 
hom m e dem anda 6 francs p a r  jo u r  po u r ce travail.

Une ordonnance de police fixa le  p rix  des places de 
voiture po u r se ren d re  soit de V ersailles, soit de Paris, 
à Saint-Cloud. Dans u n  carrosse à q u a tre  places, le t r a 
je t é ta it com pté 2 livres 10 sols p a r personne; dans une 
gondole ou guinguette à 8 places, 1 liv re  10 sols; pour 
u n  coche à 16 places, il é ta it exigé 12 livres, soit 15 sols 
la  place.

E n  m êm e tem ps que M arie-Â ntoinette, sa belle-sœ ur, 
la comtesse d ’A rtois, se ren d it à Saint-C loud avec ses 
deux fils, le duc d ’A ngoulêm e et le  duc de B erry , dans 
une  m aison q u ’elle avait louée au sieur C halu t des 
V érins, ferm ier général. C’é ta it la  m aison occupée au tre 
fois p a r l ’E lecteur de Bavière et située à l ’extrém ité du 
bourg , vers Suresnes.

Le grand événem ent de ce séjour de la  R eine à Saint- 
Cloud fu t la  vaccination du D auph in , à laquelle  on p ro 
céda le  1er septem bre. Cette m esure avait été  in trodu ite  
en F rance  et rendue presque courante p a r L ouis-Philippe 
d ’O rléans qui, en avril 1756, avait fa it vacciner ses 
enfants p a r le  célèbre T ronchin , venu exprès de Genève. 
N éanm oins, « l ’inoculation du  levain vario lique », 
comme cela s’appe la it alors, n ’é ta it pas une petite  
affaire et le Journal de Paris consacra un  long entrefilet 
à cette opération  qui eu t lieu  en présence de tou te  la  
fam ille royale, de la  gouvernante dps E nfants de F rance 
et des prem iers officiers de santé. Le D auph in  guéri, la 
R eine va fa ire  venir à Saint-C loud la  tro u p e  des com é
diens de V ersailles qu i, presque tous les jours, don 
nèren t une rep résen ta tion  au château. Les préférences 
de M arie-A ntoinette a lla ien t à Sedaine et à M onvel 
comme auteurs; à M onsigny, Dezèse, C ham pein , M ar
tin i, P iccini et Paësiello  comme com positeurs de 
m usique. Sedaine fu t très à la m ode en cette fin du  
xviii0 siècle; créateur véritab le  de ,1’opéra-com ique, il 
donna égalem ent de nom breuses pièces au th éâ tre  i ta 
lien ; la  p lu p a rt pleines d ’in té rê t et d ’esp rit, très  h a b i
lem ent disposées po u r la scène, fu ren t mises en  m usique 
p a r M onsigny, P h ilid o r et G rétry . I l  eu t beaucoup de 
succès avec Rose et Colas, R ichard C œ ur de L ion, La  
Gageure Im prévue , le  P hilosophe sans le savoir, le 
Déserteur, A line , Reitj,e de Golcoiule, e tc ... Toutes ces 
pièces fu ren t jouées sur le  th éâ tre  de la  Cour, à Saint- 
C loud, sous M arie-A ntoinette, puis reprises sous le 
P rem ier E m pire.

H . K rantz-Manoncourt. -
Chargée de M ission à la D irection des Beaux-Arts.

Çd suivre).

N ÉCRO LO G IE

On nous p rie  d ’annoncer la  m ort d ’u n  C lodoaldien: 
le Dr Yves-Louis W ickam , C urié thérapeu te , Officier de 
la  Légion d ’H onneur, décédé le 7 février 1947, à l ’âge 
de 53 ans, victim e de son dévouem ent professionnel.
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NAISSANCES

Pocreau Jan ine, M arie. — M oreau B ernard , Jean . P icard 
Jean-Paul. — Papeguay A laîn-Louis. — D eroide P a trick , P ie rre , 
Jean. - — Leclerc Jean, Léon, R obert. — Beyneix M ichèle, Eve
lyne. — Cocpierie Jean , C laude, Louis. — ^Lavolot Josiane, May.
— A ndré M artine, Geneviève. — B ourgoin M ichel, R obert. • 
G odard M arie, Claude, H élène. — Ju tto t, Paillette , H enriette . — 
Thom as P a trick . — M arx C atherine. — Bossier Y annick, Aim ee.
— G rim berg G érard, Georges. — Poizat A lain, M aurice. — Gue- 
tin  A lbert, G érard. — C rapoulet Jean , Georges. — Le Goanvic 
L iliane. Josette. — Lecat Jan ine, G erm aine. — Gresse Jacques, 
M arc, Ju lien . — P o in t D aniel, A ndré, G abriel. — Poisson, M au
rice, R ené, P au l. — M anfr^di L ouisette, G inette. — Doyen C lau
dine. — Geiser R oland, Georges. — B altsd en t Jean , M ichel. — 
Raison Chantai. Simone, Léone. — G avanier Jean , M ichel. — 
Decci Xavief, C hristian . — C orbin  M ichel. — W inoel G érard, 
M arius, Georges. — Senger Jan ine, Paille. — Lefèvre M ichel, 
R oland, A lain. — N iederm ann François, Jean, Louis. — Neveux 
Georges, Joseph. — G enty H enri, Lucien. — R oger M ichel, 
A ndré. — D upuy R achelle. M auricetie. — M ontialoux A lain, 
Georges. — Lam oure D aniel. — B erhault M ichel, Georges. — 
P apelard  Jean, C laude, Jacques, Georges. — V aclierot Chantai, 
M arie, Thérèse. — C outureau M artine, Sim one, A ndrée M arie.
— Vas B ernard . B rund . — Pinson Jean, Louis, Joseph. — 
V enant M ichèle. Léone. — G entilini Y vonne. — R aban C laudine, 
P ie rre tte , Jeanine. — Gaugoin L iliane. M arie, M adeleine. — 
Chassagnon Claude, René. — Tanoe M arvvonne. R achète. — 
M arrecau C hristiane. E dm onde. Alice. — Roguez Dani.el, R obert. 
—■ P lanuue  Yvette. M arie. — B ender M onique, Sim one. — Jouan- 
neau Claude, G abriel. G erm ain, M arcel. — Zamy Françoise, 
Y uette . — Seraff Charles, R oger. — M anégrier M artine C athe
rine , M ichèle. — M artin N icole. — Bigot François, R obert. — 
P illo t M ichèle, Louise, Suzanne. — Gouion M onique, M arcelle.
— Pra line , A nne, M aire. — Dum iy N icole. Jacqueline, H ugnette.
— Boullav M aurice, A drien, Octave. — Vafa Georges. Parviz.
— Avois Jean . P ierre . Georges. —' Daveau D anielle, NnëBa. — 
D unré T h ierrv . R oland, Louis. — B ertrand  D om inique, M arianne.
— Bonvalet M artine. — B ercer Josette. — Voreaux D idier. M au
rice, Pau l. — Bole T relier M auricette, A lice, Louise. — Vincent 
Jean, C laude, A lain.

MARIAGES

K rost et Suzanne. A ndrée B énin. — P ra line  R obert et Leduc 
M arie, Adélaïde. — Jam eau Jacques et Gondeaux Yvette. Renée.
— G uillard  François, Simon. R obert et A udet Alice. — T am isier 
M arie, Louis. V ictor et Cock L ucienne. — C ollet G ilbert, H enri 
et Louise, M arie. Thérèse Po itou . — Denis A rm and, Louis et 
M aulette. Anna Leduc. —< H ueuen in  P ie rre , Louis, Em ile et 
Léonard Ju liette , A drienne. — M enu P ie rre , M arie, Auguste et 
Faucon M adeleine H enriette . — Desm ares R aoul, Sylvain et 
Levœ uf C laudine, Louise. — B ruyère M arcel. Jean et I  esauîh ille  
Jeannine. Paulette, Cécile. — D um orfier Jean , Edouard et Hen- 
rio t Yvette, A line, Léa. — Vecten H enri, Gaston et Paulette.

DECES

M oreau, m ort-én. J— M arie-Joséphine P ia t, 80 ans. — Ernest 
B rugnot, 70 ans. — Yves-Louis-Henry W ickam , 53 ans. — Gie Va- 
len tin . 78 ans. — Ranvez M arie. Veuve M olitor, 76 ans. — Pied- 
no ir G erm aine-M adeleine, 53 ans. — P ern e t, m ort-né. — Schap- 
m an, m ort-né. — B runem er T héophile-C harles, 59 ans. — Deli- 
nières M adeleine-Elise, Veuve M uel, 77 ans. — R ichy Paul-Louis, 
64 ans. — B ourgeois Lucien-A ugustin-Edouard, 58 ans. — Cousi 
B ernard-A ndré, 6 ans. — Lam otte B erthe , fem m e Parquet, 80 ans.
— Doually H élène, veuve G erodolle, 64 ans. — Fianfian Robert- 
Eugène, 37 ans. — Frizon Laure-Félicie, Veuve H afferbourger, 
92 ans. — G oudron M arguerite, fem m e G reau, 52 ans. — Neveu 
D om inique-Julien , 1 m ois. — D elattre  M arie-Louise, Veuve de 
Saint-M artin, 53 ans. — B igaud M arie, Veuve F illon , 70 ans. — 
B ourven François-Jean, 48 ans. — Flagel Jeanne-N icole, 6 m ois.
— G arnotel Àlplionsine-Edwige, Veuve R oger, 83 ans. — C orbin, 
m ort-né.
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